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Annexe 2 (extrait du mail le 29.11.2017) 
 
 
Monsieur le Secrétaire adjoint, 
  
Pour faire suite à la demande des commissaires, je vous informe que le Chalet Florimont est 
un bâtiment d’exploitation de l’Hospice général. Comptablement, Il n’est donc pas valorisé à 
la « juste valeur », mais à sa valeur historique diminuée des amortissements. 
  
Valeur historique (4.833.178 Fr)  – Fonds amortissement (1.342.486 Fr) = Valeur comptable 
(3.490.693 Fr)  
  
Il va de soi que ce chiffre ne reflète pas la valeur de marché du bien. 
  
En vous souhaitant bonne réception de ces informations, je vous adresse mes salutations les 
meilleures. 
  
Christophe Girod – directeur général 
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p/a CAD Centre d’animation pour retraités 
22, route de la Chapelle 
1212 – Grand-Lancy 

 info@plateformeaines.ch 
www.plateformeaines.ch  

Tél. : 079 890 96 31 
 

 
Audition de la PLATEFORME des associations d’aînés de Genève 

à la Commission des pétitions du Grand Conseil concernant P 1990 - Pétition pour le 
maintien du chalet Florimont à Gryon destiné aux séniors de Genève 

 
Délégation PLATEFORME : Janine Berberat, Présidente ; Jacqueline Cramer, Vice-présidente et 

Irina A. Ionita, Secrétaire générale 
 
Présentation de la PLATEFORME  
Née en 2005, la PLATEFORME est une association apolitique à but non lucratif qui regroupe aujourd’hui 39 
associations membres et 12 observateurs (organismes publics et services sociaux des grandes communes). 
Son principal objectif est la mise en lien et en dialogue des acteurs qui œuvrent pour les personnes âgées du 
canton genevois, tout en étant un organe de représentation et de consultation auprès des autorités et des 
institutions. La PLATEFORME soutient et fait connaître les projets de ses membres, dont elle fait remonter 
les préoccupations et les réalités du terrain afin qu’elles soient en concordance avec les politiques publiques.  
 
Démarche de la PLATEFORME concernant le gel des prestations du Chalet Florimont 
Lors de sa Plénière du 20 juin 2016, plusieurs associations membres de la PLATEFORME ont fait part de leurs 
vives inquiétudes quant à l’impact du gel des prestations du Chalet Florimont sur leur population de plus en 
plus fragilisée, impact lié notamment à l’isolement et au soutien des proches aidants. Parmi ces associations 
se trouvent l’AVIVO, Alzheimer Genève, FGCAS, Pro Senectute Genève, APAF, etc.  
De par sa mission principale de veille et de relai du terrain, la Plénière a mandaté un groupe de travail (GT), 
formé des membres susmentionnés pour travailler sur le sujet, pour analyser l’impact réel et faire des 
propositions. Le GT a travaillé pendant l’été, en rencontrant les acteurs concernés, et s’est entretenu à deux 
reprises en octobre passé avec Monsieur le CE Mauro Poggia pour lui faire part de ses propositions.  

 
Importance des structures intermédiaires 
L’idée force qui s’est dégagée de ces réflexions est l’importance cruciale des structures intermédiaires et 
l’inscription des maisons de vacances de l’Hospice général dans ce type de prestations pour les aînés :  

 Lieux de répit pour les proches aidants, en concordance avec la volonté de maintien à domicile  
 Structures sécurisées et sécurisantes pour des personnes de plus en plus âgées  
 Moyens de lutter contre l’isolement et de maintenir des liens sociaux 
 Renforcement de l’autonomie et retard de l’entrée en institution 

 
Propositions de la PLATEFORME 
A la lumière de ces constats, la PLATEFORME articule les propositions suivantes :  
 
 Avoir une vision globale et cohérente du vieillissement croissant de la population genevoise, en tenant 

compte de l’allongement important de la période de vie après la retraite (25 à 30 ans).  
 Considérer ce type de structures non pas comme un luxe, mais comme un investissement durable pour 

les aînés d’aujourd’hui et de demain et faisant partie intégrante d’une politique de maintien à domicile. 
 Inscrire les prestations de ces maisons de vacances dans une loi (LSDOM ou autres) en tant que 

structures intermédiaires, du même type que les foyers de jour et les IEPA.  
 Créer une fondation ou autres structures mixtes, c’est-à-dire un partenariat public-privé, pour prendre 

en charge ce type de prestations, en soulageant l’Hospice général de la gestion.  
 
 

Grand-Lancy, le 12 décembre 2016 
Irina A. Ionita 
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Date de dépôt : 20 mars 2017 

RAPPORT DE LA MINORITÉ 

Rapport de M. Olivier Baud 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Depuis le début de l’année 2017, le chalet Florimont, à Gryon (VD), est 
fermé et plus aucune activité n’est proposée. Cette décision de « gel » a été 
prise pour une année. Existe-t-il un espoir qu’il ouvre à nouveau ses portes en 
2018 et puisse à nouveau accueillir les aînés du canton ? 

Assez étrangement, dans les rangs de la majorité qui a refusé d’envoyer 
cette pétition au Conseil d’Etat, d’aucuns se déclarent persuadés qu’une 
solution va être trouvée. Il est vrai toutefois que le souhait de ne pas brader ce 
chalet, cette maison qui fait partie du patrimoine de l’Etat, est partagé par 
l’ensemble des membres de la commission. Et, d’une certaine manière, c’est 
bien ce que demande la pétition. 

Il est apparu assez clairement que ce n’était pas le rôle de l’Hospice général 
(HG) de gérer une telle maison. L’HG n’a pas pour mission de s’occuper des 
loisirs des séniors, a fortiori s’il y a des soins à dispenser. Cette réalité n’a pas 
été contestée. Mais c’est à partir de ce constat, exploité de manière diverse, que 
les analyses divergent. 

Pour certains, le fait que le taux d’occupation du chalet ait baissé ces dix 
dernières années est rédhibitoire. En tenant compte également que les soins 
prennent de plus en plus d’importance et que le déficit augmente, cela 
contribue au sentiment qu’une époque est révolue et qu’il n’y a plus rien à 
sauver, hors le bâtiment. Toutefois, comme le rappelle le texte de la pétition, 
ce n’est pas la première fois qu’il est question de fermer cette maison… Il n’y 
a donc pas de raison de céder aujourd’hui à la fatalité. 

En ce qui concerne le taux d’occupation, il est loin d’être aussi 
catastrophique que l’HG a bien voulu le présenter. Entre 2002 et 2015, il est 
passé de 81% à 59%, soit un taux moyen de 70,1% ! C’est loin d’être 
négligeable. Un commissaire PLR a d’ailleurs l’imprudence de déclarer 
qu’avec un taux pareil, n’importe quel hôtel pouvait mettre la clé sous la porte. 
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Or, il appert que l’hôtellerie suisse ou genevoise1 se satisferait sûrement des 
taux du chalet, vu qu’en l’an 2015 le taux net d’occupation des chambres des 
hôtels genevois se situait à peine à 64,6%, et que celui de l’ensemble de la 
Suisse atteignait tout juste les 51,5%… Pour calculer le taux d’occupation du 
chalet Florimont, il faudrait aussi tenir compte du fait qu’il y a 34 lits pour 
26 chambres. Il est toutefois évident (en raison de l’âge des résidents et des 
soins éventuels qui doivent être dispensés) que les huit chambres doubles 
(16 lits) ne sont bien souvent occupées que par une seule personne. Ainsi, par 
la force des choses, un taux d’occupation à 100% est impossible à atteindre. 
Sauf à considérer que si les 26 chambres sont occupées – et non les 34 lits – 
cela correspond effectivement à une pleine occupation de la maison. 

L’absence de publicité pour ce chalet sur le site de l’HG ou ailleurs est 
aussi troublante. A l’évidence, rien n’a été mis en œuvre dernièrement pour 
trouver de nouveaux résidents et faire remonter le taux d’occupation. Il suffit 
d’essayer (en vain, donc) de réserver une chambre sur le site pour se rendre 
compte qu’il y a un manque de volonté coupable. L’HG considère sûrement à 
juste titre que la gestion de ce chalet ne devrait pas lui revenir. Mais tant qu’il 
n’y a pas d’autre solution proposée, il n’est pas très loyal de sa part de laisser 
la situation se dégrader pour mieux la dénoncer ensuite. 

Quoi qu’il en soit, et sans occulter l’évolution constatée (la baisse du taux 
de fréquentation due en partie à l’offre plus large de loisirs à prix cassés, aux 
voyages « low-cost », etc. et l’augmentation du nombre de résidents qui ont 
besoin d’une prise en charge médicale), il semble hors de question de ne pas 
arriver à concevoir un projet pour exploiter cette maison en répondant aux 
besoins d’une partie de la population. Le chalet Florimont pourrait ainsi, cela 
a été évoqué, devenir un lieu où les « proches aidants » y trouveraient leur 
compte. 

Enfin, il n’y a aucune raison de prétendre que la Nouvelle Roseraie, qui elle 
non plus n’a pas un taux d’occupation à 100%, pourrait pallier l’absence du 
chalet Florimont. Gryon se situe à la montagne, à 1 200 mètres d’altitude, et la 
Roseraie est au-dessus du lac, sur la Riviera vaudoise, à 480 mètres… Cet 
argument rationnel, exemple d’une logique administrative déshumanisée – on 
remplit les cases vides sans se préoccuper des personnes –, fait fi des besoins 
des aînés et de leur droit de pouvoir choisir entre la montagne et les hauts du 
lac Léman. 

                                                           
1 Cf. Bilan de l’hôtellerie genevoise 2015 – OCSTAT – lien : 
http://www.ge.ch/statistique/tel/publications/2016/informations_statistiques/autres_th
emes/is_hotellerie_11_2016.pdf 
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Le chalet Florimont a donc un avenir si le Conseil d’Etat veut bien 
considérer l’intérêt des aînés de ce canton et, à cette fin, poursuivre ses 
investigations afin que cet instrument de travail ne soit pas perdu.  

Pour toutes ces raisons, la minorité vous engage à renvoyer cette pétition 
au Conseil d’Etat. 

 




